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7)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  éliminer  les  fibres 
Dres  portées  par  le  ballon  de  dévidage  d'une  bobine, otamment  dans  une  installation  de  filature  guipée.  

'  
„  t  Le  dispositif  comporte  un  anneau  fermé  fixe  10  qui  entoure  la  ^  

obine  6,  à  son  extrémité  de  dévidage,  et  que  présente  un  plan énéral  incliné  d'un  angle  aigu  sur  l'axe  de  rotation  de  la  P  • roche. 
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DISPOSITIF  POUR  ELIMINER  LES  FIBRES  LIBRES  PORTEES  PAR  LE  BALLON  DE  DEVIDAGE  D'UNE  BOBINE 

,  «..viiiiuii  v̂ oi  iraauïc  a  UN  UlâpUSlUI pour  éliminer  les  fibres  libres  portées  par  le  ballon 
de  dévidage  d'une  bobine.  Elle  s'applique  en  5 
particulier,  mais  non  exclusivement,  à  un  tel  disposi- tif  utilisé  pour  la  filature  guipée,  dans  laquelle  un  fil traverse  axialement  une  broche  tournante  creuse 
qui  porte  une  bobine  de  fil  de  guipage,  ce  dernier 
Itant  entraîné  également  dans  la  broche  creuse.  10 

Lorsq'il  existe  des  fibres  libres  en  suspension, 
lotamment  des  fibres  courtes  non  guipées,  celles-ci 
sont  très  souvent  happées  et  accrochées  par  le 
ballon  de  fil,  ce  qui  entraîne  soit  une  casse  du  fil  dans 
e  cas  d'une  accumulation  trop  importante  de  fibres  15 
ibres,  soit  un  défaut  dans  le  fil  résultant  du  fait  que es  fibres  libres  sont  entraînées  également  dans  la 
Droche  creuse. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
îients  en  fournissant  un  dispositif  simple  et  fiable  20 
lui  permette  d'éliminer  efficacement  les  fibres 
ibres. 

A  cet  effet,  le  dispositif  selon  l'invention  est 
:aractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  anneau ermé  fixe  qui  entoure  la  bobine  à  son  extrémité  de  25 
lévidage  et  qui  présente  un  plan  général  incliné  d'un 
ingle  aigu  sur  l'axe  de  rotation  de  la  broche. 

Par  exemple,  l'angle  d'inclinaison  est  compris 
ntre  5°  et  80°,  et  vaut  de  préférence  environ  30°. 
L'anneau  peut  être  circulaire,  avec  son  centre  30 itué  sur  l'axe  de  la  broche,  de  sorte  qu'en 

rojection  axiale  il  donne  une  ellipse.  En  variante, 
anneau  est  rui-même  elliptique,  l'ellipse  étant 
gencée  pour  que  sa  projection  axiale  soit  un  cercle 
ont  le  centre  est  situé  également  sur  l'axe  de  la  35 roche. 
Dans  le  sens  axial,  l'anneau  peut  s'étendre  par xemple  sur  le  premier  tiers  de  la  bobine,  sa  partie 

jpérieure  étant  située  sensiblement  au  niveau  de 
întrée  du  fil  dans  la  broche  creuse.  40 On  comprendra  bien  l'invention  à  la  lecture  de  la 
sscription  qui  va  suivre  et  en  référence  au  dessin 
inexé  dans  lequel  : 

Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
montrant  un  système  de  filature  guipée  corn-  45 
portant  le  dispositif  selon  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  ;  et 

Fig.  2  est  une  vue  de  gauche  de  la  Fig.  1 
montrant  la  bobine,  une  partie  de  la  broche  et  le 
dispostif  selon  l'invention.  50 On  a  représenté  sur  les  figures  une  installation  de 

lipage  qui  comporte,  de  manière  connue,  des 
uleaux  étireurs  d'entrée  1  d'alimentation  en  fil  2  à 
liper,  une  broche  creuse  tournante  3,  un  support 
e  4  pour  la  broche  3,  des  moyens  5  portés  par  la  55 oche  3  pour  supporter  une  bobine  coaxiale  6  d'un 
de  guipage  7,  et  des  rouleaux  délivreurs  8,  à  la 
rtie  de  la  broche  3,  pour  extraire  et  délivrer  le  fil 
ipé  9. 
Pour  éviter  que  le  fil  de  guipage  7,  qui  est  délivré  60 r  la  bobine  6,  ne  forme  un  ballon  de  grande îplitude  susceptible  de  happer  et  d'accrocher  les 
res  libres  en  suspension,  et  pour  éliminer  les 

riDres  qui  se  seraient  éventuellement  accrochées  au 
fil,  on  prévoit,  selon  l'invention,  un  anneau  fermé  fixe 
10  qui  entoure  à  distance  la  bobine  6,  à  l'extrémité 
de  dévidage  de  celle-ci,  et  qui  présente  un  plan 
général  includé  d'un  angle  aigu  a  par  rapport  à  l'axe 
de  rotation  de  la  broche,  c'est-à-dire  à  la  direction 
axiale  de  défi  lement  des  fils  2,7  dans  la  broche. 

Par  exemple,  cet  angel  d'inclinaison  est  compris 
sntre  5  et  80°  et,  de  préférence,  il  vaut  environ  30°. 

L'anneau  10  présente  une  surface  intérieure 
Dourbe  convexe  pour  assurer  un  bon  glissement  du 
:il  7.  Par  exemple,  l'anneau  10  est  constitué  par  un  fil 
sn  acier  inoxydable. 

A  son  extrémité  (a  plus  inférieure,  l'anneau  10  est 
Dorté  par  une  lame  verticale  11  qui,  à  son  extrémité 
nférieure,  est  elle-même  portée  par  un  collier  12 
issujetti  au  support  4  de  la  broche. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  préféré  représenté, 
'anneau  10  est  en  forme  d'ellipse  qui  ist  déterminée' 
ie  telfe  manière  que,  en  projection  axiale,  elle 
ipparaisse  comme  un  cercle  qui  est  centré  sur  l'axe 
le  la  broche.  En  variante,  par  exemple  pour  des 
aisons  de  simplicité  de  fabrication,  l'anneau  10  peut itre  circulaire,  auquel  cas  sa  projection  axiale  est 
ine  ellipse  plus  ou  moins  aplatie  suivant  l'angle 
l'inclinaison  de  l'anneau  par  rapport  à  l'axe  de  la  r  
iroche. 

Dans  la  direction  axiale,  l'anneau  10  s'étend  sur 
ne  partie  seulement  de  la  longueur  de  la  bobine  6,  @% 
ar  exemple  au  plus  sur  son  premier  tiers,  et  sa 
artie  supérieure  est  située  sensiblement  au  niveau 
e  l'entrée  de  la  broche  creuse  3. 
Du  fait  que  l'anneau  10  est  incliné  et  situé 

xialement  seulement  dans  la  première  partie  de  la 
obine  6,  il  évite  la  formation  du  ballon  habituel  de 
rande  amplitude  quand  le  fil  7  vient  de  l'extrémité 
iférieure  de  la  bobine,  alors  qu'il  ne  gêne  en  rien  le 
évidage  lorsque  le  fil  7  provient  de  l'extrémité 
jpérieure  de  la  bobine,  car  alors  il  n'est  pas  en 
Dntact  avec  le  fil.  Au  surplus,  quand  il  coopère  avec 
fil  7,  l'anneau  10,  par  le  frottement  qu'il  exerce 

sanmoins  sur  le  fil,  retient  les  éventuelles  fibres 
>res  qui  se  seraient  accrochées  et  les  sépare  du  fil. 

ivenaicauons 

1.  uispositiî  pour  éliminer  les  fibres  libres 
irtées  par  le  ballon  de  dévidage  d'une  bobine 
I  portée  par  une  broche  tournante  (3), 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  anneau 
@mé  fixe  (10)  qui  entoure  la  bobine  (6)  à  son 
trémité  de  dévidage  et  qui  présente  un  plan 
néral  incliné  d'un  angle  aigu  (  a  )  sur  l'axe  de 
tation  de  la  broche  (3). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
é  par  le  fait  que  l'angle  d'inclinaison  (  a  )  du 
in  général  de  l'anneau  (10)  par  rapport  à  l'axe 
la  broche  est  compris  entre  5°  et  80°  et  vaut  * 
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de  préférence  environ  30°  . 
3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendication  1 

et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'anneau  (10)  est 
circulaire  et  que  son  centre  est  situé  sur  l'axe 
de  la  broche  (3).  5 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'anneau  (10)  est 
une  ellipse  agencée  pour  que  sa  projection 
axiale  soit  un  cercle  dont  le  centre  est  situé  sur 
l'axe  de  la  broche  (3).  10 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la  partie 
supérieure  de  l'anneau  est  située  sensiblement 
au  niveau  de  l'entrée  du  fil  dans  la  broche. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  15 
à  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  appartient  à  une 
installation  de  filature  guipée,  dans  laquelle  le  fil 
de  guipage  (7),  provenant  de  la  bobine  (6), 
pénètre  dans  la  broche  creuse  (3)  conjointe- 
ment  avec  un  fil  à  guiper  (2)  .  20 
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